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AVIS D’INTERPRETATION N° 108 

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE  

DE L’ENSEIGNEMENT PRIVÉ INDÉPENDANT 

IDCC 2691 

 

 

Commission paritaire permanente  
de négociation, d’interprétation et de conciliation – CPPNIC - 

 

Saisine du 24 juin 2025 
Avis du 21 janvier 2026  

 

**************** 

 
 

Saisine du cabinet comptable ALPECC représentant l’école COURS 

MESSIDORO relative à la classification des enseignants exerçant leur 
activité avec des classes de formations diplômantes par alternance de 

niveau supérieur au bac  

 
Question : 

 

Les formations dispensées par le cours MESSIDORO sont dispensées en 

alternance, avec un coefficient d’heures induites pour les enseignants de 1,7755. 
 

Il s’agit de formations de type BTS gestion de la PME, Bachelor recrutement, BTS 

comptabilité gestion, MBA commerce, …   
 

Les enseignants sont concernés par 2 colonnes de l’annexe 2B de la convention 

collective, car il s’agit de formations en alternance, et de formations supérieures 
au bac. 

 

La question est donc la suivante : est-ce que les enseignants dispensant des cours 

dans le cadre de formations en alternance post-bac bénéficient d’un coefficient 
d’heures induites de 1,7755 (formation en alternance), ou d’un coefficient de 

2,0453 (enseignant du supérieur non chercheur) ?  

 
Réponse :  

 

Afin de clarifier la convention collective sur ce point, les partenaires sociaux ont 

convenu d’engager des négociations au niveau de la branche dès le mois de février 
2026. 

 

A ce stade, la CPPNIC ne peut se prononcer définitivement sur la question posée. 
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Fait à Paris, le 21 janvier 2026, 
 

 

ORGANISATION 

D’EMPLOYEURS 
 

ORGANISATIONS REPRESENTATIVES 

DES SALARIES 

La FNEP (Fédération nationale 

de l’enseignement privé) 
représentée par Philippe VIOLAIN 

 

 

 
 

 

La FEP - CFDT (Fédération de la formation 

et l’enseignement privés - CFDT) 
représentée par Sylvie LEHELLOCO  

 

 

 

Le SNEPL-CFTC (Syndicat national de 

l’enseignement privé laïque-CFTC) 

représenté par Valérie DE MONTVALLON 
 

 

 

 

Le SNPEFP- CGT (Syndicat national des 

personnels de l’enseignement et de la 

formation privés - CGT) représenté par 
Catherine GILABERT  

 

 

 

Le SYNEP CFE-CGC (Syndicat national de 

l’enseignement privé - CFE-CGC) 

représenté par Nicolas DACHER  
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